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semble du secteur secondaire. Nean-
moins, la volonté de faire reconnaitre le
caractere d'utilité publigue du CEPIM est
affirmée. A ce titre, le statut de société
anonyme n'est en rien limitatif (cf. 'exem-
ple de Juratec).

D'autre part, par opposition a une fonda-
tion, la S.A. offre une plus grande sou-
plesse dans son évolution. Ce critere n'est
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pas a negliger. L'importance des besoins
futurs en matiere de formation exigeront
en effet de la structure existante une
adaptation trés dynamique.

Finalement, les possibilité de libération en
nature du capital permettront, 4 n'en pas
douter, un élargissement du nombre des
participants, but poursuivi entre autres par
les initiants.

REMARQUE : texte ci-dessus représente une version condensee du rapport final de
I'ADED consacré au projet CEPIM. Pour obtenir le document original et pour toute
précision a ce propos, s'adresser au secrétariat de '’ADED, Moliere 13, 2800 Delemont,

tel 066 22 94 24.
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